
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 24.04.2024

Thema Föderativer Aufbau
Schlagworte Beziehungen zwischen Bund und Kantonen
Akteure Regazzi, Fabio (cvp/pdc, TI) NR/CN
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1989 - 01.01.2019

01.01.89 - 01.01.19ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Ziehli, Karel 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Föderativer Aufbau,
Beziehungen zwischen Bund und Kantonen, 2016. Bern: Année Politique Suisse, Institut
für Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am
24.04.2024.

01.01.89 - 01.01.19ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Grundlagen der Staatsordnung
1Föderativer Aufbau

1Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

01.01.89 - 01.01.19 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats

CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national

01.01.89 - 01.01.19 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

A l'origine d'une motion de la Commission de l'économie et des redevances du Conseil
National (CER-NR), qui vise à demander au Conseil fédéral d'élaborer un projet de loi
donnant aux cantons l'autonomie de procéder à une régularisation fiscale unique du
passé, se trouve le retrait des initiatives parlementaires Regazzi(15.435) et Barazzone
(15.469), traitant toutes deux de la même thématique. Malgré l'existence d'outils
permettant de régulariser les situations fiscales, la majorité de la commission défend ce
projet pour les raisons suivantes: en élargissant les incitatifs à la régularisation fiscale,
les députés en faveur de cette motion veulent permettre aux cantons de procéder à
une amnistie fiscale si ceux-ci l'estiment nécessaire - les amnisties fiscales pouvant
être, selon leurs défenseurs, une source de revenus non-négligeable pour les cantons.
La fiscalité étant en grande partie du domaine de compétence des cantons, ils estiment
que ces derniers ne devraient pas être empêchés par la Confédération de procéder à
une telle amnistie. Actuellement, cette possibilité est bloquée, suite à une décision du
Tribunal fédéral ayant statué négativement sur une amnistie fiscale du canton du
Tessin, car contraire au droit fédéral. Finalement, la majorité de sa Commission
rappelle que cette motion ne fait pas force de loi et que les députés votent sur un
mandat à donner au Conseil fédéral. Le député Guillaume Barazzone (cvp/pdc GE)
souligne, en outre, qu'avec l'entrée en vigueur en 2018 de l'échange automatique de
renseignements en matière fiscale internationale entre la Suisse et des pays tiers, les
cantons ont à souhait d'encourager leurs contribuables à se régulariser rapidement. 
Du côté des opposants à cette motion, l'amnistie fiscale est vue comme moralement
discutable: ce qui prévaut pour les citoyens payant honnêtement leurs impôts ne
s'applique pas aux personnes ayant triché. En effet, le principe d'amnistie fiscale
consiste à ce que les personnes n'ayant pas déclaré la totalité de leurs impôts puissent
les déclarer rétroactivement, sans pour autant être punies. De plus, comme argumenté
par la députée Birrer-Heimo, une concurrence entre cantons pourrait apparaître sur
l'application de cette amnistie, créant une course vers le bas concernant les conditions
pour les fraudeurs. Ueli Maurer, au nom du Conseil fédéral, explique, en outre, que la
possibilité d'une dénonciation spontanée non punissable (aussi appelée "petite
amnistie") existe depuis 2010, ce qui remet en question l'utilité d'une amnistie fiscale
générale. En effet, depuis cette date, 22'000 personnes se sont dénoncées
volontairement, pour une somme totale déclarée de 24,7 milliards de francs. De plus, la
différence entre la motion et la possibilité déjà existante est que cette première
propose l'instauration d'un rabais. Suivant l'avis de la majorité de la Commission, la
motion est acceptée par le Conseil national par 105 voix contre 79 et deux abstentions.
La motion étant passée dans la seconde chambre, la Commission compétente (CER-CE)
du Conseil des États propose quant à elle de la rejeter. Les débats entre les deux
parties sont similaires à ceux ayant eu lieu dans la chambre basse (à savoir,
principalement, l'existence de cette "petite amnistie" et la question morale d'un côté
et de l'autre, le respect du fédéralisme et les bénéfices pour les caisses publiques).
Suivant l'avis de la majorité de sa Commission, le Conseil des États rejette la motion
demandant au Conseil fédéral d'élaborer un projet de loi visant à donner aux cantons
l'autonomie de procéder à une régularisation fiscale unique du passé, signant ainsi
l'arrêt du processus. 1

MOTION
DATUM: 14.12.2016
KAREL ZIEHLI

1) AB NR, 2016, S. 1567; AB SR, 2016, S. 1188; LT, 28.7.15
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